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Texte de la question

M. Matthieu Marchio appelle l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la situation
critique que traversent actuellement les EHPAD en France. Deux établissements sur trois connaissent des difficultés
financières selon les acteurs du secteur. Le modèle de financement des EHPAD semble à bout de souffle et les
causes de cette crise sont multiples. La situation s'est considérablement détériorée pour nombre d'établissements,
affectant directement la qualité de la prise en charge des résidents. La désaffection des familles, en partie liée à la
crise sanitaire de la covid-19, les révélations de maltraitance dans certaines structures et la mauvaise image
véhiculée par le livre « Les Fossoyeurs » ont engendré une baisse de fréquentation des chambres, aggravant la
situation économique de nombreux EHPAD. De plus, la hausse des charges salariales, en partie due aux accords du
Ségur de la santé, et l'inflation du coût de l'énergie et des denrées alimentaires continuent de creuser les déficits.
Certaines structures ont dû fermer, faute de moyens financiers suffisants. Le cercle de réflexion « Matières grises »
a alerté également sur l'incapacité croissante des établissements à financer les investissements nécessaires pour
répondre aux défis démographiques et épidémiologiques futurs. Certaines maisons de retraite retardent désormais
des travaux essentiels ou se voient dans l'obligation de réduire leur personnel qualifié. Bien que des fonds d'urgence
aient été alloués par l'État ces dernières années, y compris une enveloppe de 100 millions d'euros débloquée en
juillet 2023, ces mesures demeurent insuffisantes pour répondre à l'ampleur de la crise. La promesse de compenser
les hausses de salaire liées aux accords du Ségur n'a pas été entièrement tenue. Il est donc impératif de s'assurer que
les prochaines réformes, notamment la loi sur le « bien vieillir » qui doit entrer en vigueur en janvier 2025, n'auront
pas pour conséquence une discrimination tarifaire entre résidents aux revenus différents, ce qui de fait exclura les
familles les plus modestes. Face à cette situation, il lui demande quelles actions concrètes le Gouvernement entend
entreprendre pour réformer de manière structurelle le financement des EHPAD, assurer leur viabilité financière à
long terme et améliorer la prise en charge des résidents dans un contexte de vieillissement de la population. Il
souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement envisage de mettre en œuvre pour garantir une gestion financière
durable des EHPAD et si une révision des mécanismes de financement est prévue afin de soulager les
établissements en difficulté et améliorer la qualité de vie des personnes âgées.
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